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Avant Propos
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Cette publication, nous 1'esperons, permettra aux lecteurs
cPapprehender le rSle important que jouent les institutions Interna
tionales dans le developpement des economies africaines. Ces insti- *
tutions appartiennent aux Etats africains et leur force nepeut @tre
qu^la. mesure du soutien financier, politique et technique que ces
Etats leur apportent. Le renforcement et le developpement de ces
institutions vitales constituent une responsabilite collective que tous
les Etats membres doivent assumer en commun.

I. ROLE DES INSTITUTIONS DANS L'INTEGRATION ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE

Dans un continent ou les marches nationaux sont reduits et les
ressources humaines et materielles sont sous-employees, la' formation
de groupements sous-regional a .essentiellement pour but de creer des
marches suffisamment grands pour soutenir des capacites de production
et de consommation viables dans les sccteurs industriel et primaire,"
d'augmenter les capacites d'absorption de la technologie, des capitaux,
des biens et des services; de mettre en place des-reseaux viables-de
:transport, de mettre en commun les ressources financieres et humaines
et enfin, d'encourager I1exploitation des complementarites existantes.
La condition sine qua non pour atteindre ces objectifs est la formation

- ci unites economiques sous-regionales en tant que premier pas vers
1'integration economique regionale. . .

En raison des^difficultes qui eritravent la promotion de la coope
ration ^et de ^integration economiques regionales et sous-re>ionales
en Afrique, notarament celles qui resultent de la. multiplicite, dans
une mgme sous-region, de groupements multinational; relativement
petits, la concurrence-inutile et le chevauchement des efforts au sein
de ces groupements, la fragmentation creee par cette multiplicite des
groupements, la dispersion des ressources financieres et humaines, les
conflits d'interSts et 1»-instability qui resulte du fait que certains
pays africains appartiennent a deu^c ou a plusieurs organisations
mtergouvernementales africaines ainsi que les tendances a 1'intro
version des diverses organisations multinationals existantes qui
jouent contre l'instauration d'une plus grande cooperation regionale,

considere que 1'action a mener dans l'avenir ne doit,pas gtre
onentee vers■la creation Je davantage d'organisations, mais plutdt
vers la modification et la restructuration de celles qui existent en
vue d'elargir leur portee et de rationaliser leurs■activates•

"Tout en reconnaissant que la diversite des besoins economiques
et sociaux en Afrique et la complexity des relations economiques Inter
nationales necessitent ou justifient peut-gtre 1'existence de plusieurs
organisations mtergouvernementales liees entre elles a des arrangements
de cooperation^ des degres divers,' I1 on soutient que 1'on obtiendrait
de raeilleurs resultats en creant un nombre limite de grandes organi
sations polyvalentes qui contribueraient a maintenir un equilib^e"
fondamental entre Etats appartenant au ra^me groupement'M/I

1/ fi/CM. 14/65^ - B/CW.14/ECO/H2.
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En vue de la rationalisation des organisations existantes, trois

approches ont ete preconisees:

a) En premier lieu, I'approche fondee sur le court terme, qui
consiste a creer un mecanisme charge de la coordination des activites

des organisations multinationales voisines ayant des objectifs iden-

►tiques ou semblables, et a promouvoir I1assistance mutuelle;

b) En deuxieme lieu, l'instauration d!une cooperation etroite
entre les organisations voisines1 ayant des objectifs limites, Cela

renforcerait non seulement la cooperation portant sur-.des secteurs et

des arrangements qui constituent des preoccupations communes des Etats

nembres, mais amenerait egalement des Etats voisins a devenir membres de

ces organisations;

c) En troisieme lieu, 1'integration progressive de groupements
sectoriels ou dfimportance moindre pour en faire des groupements poly-

valents et, eventuellement. leur:-integration dans le cadre d*arrangements

de cooperation plus vaste visant une integration ecOnomique plus

poussee.

GrSce a son Centre multinational de programmation et d!execution

de projets (MULPOC) de Niamey, la CEA contribue a coordonner et a
renforcer les activites des 35 organisations intergouvernementales qui

existent a lfheure actuelle en Afrique de I'Ouest. Dans le cadre des

efforts deployes en ce sens., le MULPOC de Niamey a publie le premier

numero de son "Bulletin de liaison" qui a pour but de tenir les organi

sations intergouvernementales de I1Afrique de I1Quest au courant des

activites des unes et des autres et de leurs realisations respectives,

ce qui constitue un premier pas dans le renforcement et la coordination

des activites des organisations intergouvernementales de la region.

Le roTe du secretariat de la CEA pour ce qui est d'encourager les

arrangements' de cooperation ehtre groupes de pays et organi

sations intergouvernementales ne se limite pas a 1'Afrique de l!0uest.

L'une des plus importantes fonctions des centres multinationaux de

programmation et d*execution de projets est dTetablir des relations

saines de travail entre organisations intergouvernementales d!une part

et entre ces organisations et les MULPOC d'autre part. S'agissant de la

Communaute economique des pays de Grands Lacs (CEPGL), un modus operand!

pour instituer des relations de travail plus etroites entre le secre

tariat de la Communaute' et le MULPOC de Gisenyi est expose dans un

memorandum d!entente entre le Secretaire executif de la CEA et le Secre

taire executif de la CEPGL, En Afrique du Centre, des arrangements

operationnels de travail ont ete elabores par le MOLPOC de Yaounde et

1!UDEAC, En^Afrique de l!Est et en Afrique australe, des mesures speci-

fiques ont ete prises en vue d!assurer une meilleure coordination entre

les activites du MULPOC de Lusaka et celles des institutions inter

gouvernementales ayant survecu a la defunte Communaute de lrAfrique de

l!Est, notamment l'Institut est-africain de gestion, qui est devenu un

institut sous-regional de gestion pour lrAfrique de lrEst et 1'Afrique

australe. En Afrique du Nord, le programme de travail du MULPOC de Tanger

tient compte des programmes d!organisations intergouvernementales
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nord-africaines comma la Ligue aratae et ses institutions specia-

lisees et le Secretariat du Maghreb, pour eviter les doubles emplois et

renforcer les activites menees dans le cadre do tous les arrangements

de cooperation en Afrique du Nord. Aussi, les ITULPOCs tiennent comptent

des circonstances qui existent dans les regions qu'ils desservent dans

la formulation et l!execution de leurs programmes de travail 2/.

Tandis que certains progres ont ete realises dans la crt don de

mecanismes pour coordonner les programmes des organisations inter-

gouvernementale.s, la deuxieme et la troisieme. approches fondees sur le

long terme ont accuse tres peu de progres en ce' qui concerne la ratio

nalisation des organisations existantes. II faut vaincre les prejuges

futiles qui ont eu pour resultat une reticence a adherer a une organi

sation qui a deja fait ses preuves quant a sa viabilite et une tendance

a creer des groupements rivaux.

Le r6le des organisations polyvalentes' existantes dans la ratio

nalisation dTautres organisations a mieux reussi en Afrique de I1Quest

ou la CDEA.0 prend actuellement des mesures pour coordonner les activites

des organisations intergouvernementales, et en Afrique de l*Est et en

Afrique australe ou la creation d!une zone d!echanges preferentiels

pourrait offrir le cadre d'une integration plus globale. La CEPGL a

commence a prendre des mesures utiles pour la cooperation sous-regionale

et des arrangements ont ete mis au point concernant la cooperation

commerciale entre les pays membres de lTuDEAC et les Etats de 1'Afrique

du Centre qui ne sont 'pas membres de l!Union-

Les arrangements de cooperation multinationale en Afrique ne se

limitent pas uniquement au domaine des organisations sectorielles

limitees et polyvalentes. II existe egalement des arrangements specia

lises, notamment ceux qui concernent les produits de base et les

services et les institutions specialisees. Ces arrangements et ces

institutions sont nombreux ot ont ete crees sous les auspices de la

CEA, principalement dans les domaines de 1!agriculture, de 1!Industrie;

des transports, de la formation, des ressources naturelles, et des

systemes financiers et bancaires. On trouvera dans la section III de la

presente publication un profil de ces institutions.

En tant qu!organisation regionale africaine, dont le programme de

travail et les priorites en matiere de developpement sont determines

par les -gouvernements africains, la CEA ne peut §tre consideree corame

etant distincte des autres Institutions multinationales existantes en

Afrique.

2/ Pour des details complets sur la creation des MULPOC et un rapport

relatif a leurs activites et progres, voir "Centres multinationaux

Le.proKrammation et d!execution de projets, rapport d!activites"
^/CN.r4/CAB/7/5).
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C*est pourquoi, les projcts parr lines par It secretariat et qui entrent dans la

categorie dI;iarrangeraonts specialises de cooperation ne devraient pas §tre consideres

•cotnme distincts des prbjets des organisations intergouvernenentales en general. Pour

obtenir les meilleurs resultats, les arrangements de cooperation parraines par le secre

tariat doivent s'accorder avec les politiques nationsles et intergouvernementales en

matiere de cooperation. Les MULPOC doivent, par exemple, etre consideres, entre autres, ;.

comsiti un cadre mis on place pour s'assure que l'on tient pleinement compte des poli^-

tiques nationales et intergouvernementale& en matiere cte cooperation.

Les diverses institutions multinationales qui ont ete creees, toutes a la demande

des gouvernements africains, dans les domaines tels qu& les ressources naturelles, la :

science et la technologie, le commerce., l'industrie, la formation, les transports et

les communications, ont toutes, a 1'exception de la Banque africaine de developpement,

1'Association des banques centrales africaines, souffertsdes consequences nefastes;,.

du manque de volonte politique de la part des pays africains. Cette absence de volonte

politique se manifeste dc diverses fagons, dont la plus courante est qu'apr^s avoir

fait'pression pour la creation d'une institution, de nombrcux gouvernements, africains,

menie quand ils ont approuve les instruments juridiques de la creation de telle ou telle

institution, refusent dsen etre menibres, ou s?ils le deviennent,. refusent de lui apporter

un soutien financier et materiel suffisa'nt. Le resultat final ost que la croissance de

I1institution s'en trouve g£nee, la dSsillus-ion s'installe et lfaatonomie collective

des pays "africains s'en trouve sapee. Les Etats membres doivent se rendre compte que

la rSussite ou 1'echec des institutions qui out ete creees a leur demanrle depend uni-

quencnt d'eux. ' ■

L?etude suivante consacree a certaines institutions multinationals, illustre le

probleitie du manque de soutien dont elles ont souffert concernant 1'adhesion, I.1 aide

financiere et autre assistance materielle et qui a ampSche leur developpement.

Le continent dispose de ressources naturellcs en abondance et leur exploitation

pouriciif. cotitribuer considerablement a la transformation economique et sociale.de la

region. Jroniquenent, cependant, il sTag""t la du secteur ou le dSveloppement des

institutions ■■en'vx.e de parveuir h .I'autosuifisance collective a fait le moins de progres.

■ Le Getitre regional de formation aux techniques des leves aerien^ d'lle-Ife au

Nigeria'.aete oree' nux termes de la resolution 164(VIII) dc la Coinraission qui inyitait

le Secretaire executif a mettre sur pied les centres dans le domaine des techniques

ht5ti*2f?, dte la photo "--t rvretation deo -y»ut'J3rap!iies aeriennes et des leves

Le Centre dflle-ltc dont tous les payo de l'Afriquci de i'Ouest peuvent devenir

membres ne compte, depuis sa creation en 19729 que quatre membres, a savoir le Benin,

le Ghana, le Nigeria et le Senegal. :,e nombreuses tentatives, notamment l'envoi de

missions de promotion aupres des autres pays de l'Afrique de I'Ouest,n'ont pu augmenter

le uoraibre des menbres que -.Vun-pays, en l'occurrence 1g Mali. Cette situation a eu des

resultats ncfastes sur le devcloppement st la croissance :lu Centre qui, s'il pouvait

beneficier du soutien d'une simple raajorite des Etats de lrA£rique de.l'Ouest pourrait

rapid^rnent d^vonir un Centre capable l!offrir des services raeilleurs et plus varies en



EC0/IG0/I/2

Page 6

vue de la mise en"valeur des ressources naturexles dans le cadre de la recherche de

l'autosuffisance collective. Los fjuatre membres initiaux du Centre n'ont cesse de

supporter seuls lc fardeau financier du fonctionnement iT.u Centre, alors que 90 etudiants y

venant de 12 pays africains ont r-gu leur formation aa Centre. II s'aglt de 1'AlgSrie,
du Burundi, de la Republique centrcfricaine, du Ghana, du Kenya, du"Hlger, du Nigeria,

du Senegal, de la.Somalie, de l'Ouganda, du Zaire et de la Eambie. Meme si le Nigeria, *

pays hote, accepte volontiers do supporter le gros du fardeau financier, le fait demeure

que les quatre Etats mcnibres du Centre ne re$oivent sucun soutien moral et materiel

des huit autros pays africains, qui n'apportent aucunc contribution au titre du fonction

nement du Centre© De ce fait, le Centre s'est devcloppe tres lehtement et n?a pas suf-

fisamment de fond.s pour lui pennettre d'assurer non propre daveloppement et celui du

programme olf enselgnement.

Son homologuei le Centre des services specialises en raatiere des levSs et de cartes

de Nairobi, qui a egalement ete cr6e aux terraes de la resolution 164(VII) de la Commis

sion, a souffert, corame par destinee, des memes maux que le Centre d'lle-Ife. Sur les
1G pays de la sous-region d'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe qui peuvent adherer

au Centre, cinq pays seulement, a savoir le Kenya, l'Ouganda, la Republique-Unie de
Tanzanie, la Sonalie et le Malawi, sont membres du Centre de Nairobi, le Tlalawi ayant

deja notifie sa decision de se retirer du Centre ?. la fin du mois de Janvier 1931.
Malgre 1'envoi de missions de promotion, le nombre do membres du Centre est reste le
meme qufa sa creation en 1975. En fait la nombre <laja llmlte de ses membres va dlminuer.

Les consequences nefastes de cette situation sur le developpement et lfexpansion du
Centre de Nairobi sont evidentes. La encore, le p~ys hotes le Kenya, comme le Nigeria
pour le Centre d'lle-Ife, supporte une partie importante des charges financieres au

titre du fonctionnement du Centre. Tout en fournissant le terrain, at contribuant
financierement a l'edification Au siege du Centre, le Kenya etait, il n'y a pas longtemps
encore, le seul pays a payer ses contributions au titre du budget ordinaire du Centre.

La Republique-Unie de Tanzanie et l'Ouganda ont commence a payer leur contribution.

C'est ainsi que 1g Centre nfa pu raerie pas executer ids modestes projets approuves par
son Conseil d1administration pour les annees 1978/79 et 1979/CO. Son budget qui s ele-
yait a 834 557 dollars des E.--U. pout 1979/30 est tonbe a 3B1 959 dollars. Le Centre

ne peut se developper et rCaliser see objectifs si troio Etats membres seulement doivent
lui apporter leur assistance. Tous las Etats membres de la sous-region d'Afrique de
l*Est et de l'Afrique australe doivent adherer au Centre dans les meilleurs delais pour
lui permettre dTatteindre les importr.nts objectifs que les gouvernements africains lui

ont asslgnSs.

Le Centre pour la mise en valeur des ressources minerales de l'Afrique de l'Est a
commence a fonctionner en 1977 lorsque le quatrieme signataire requis, les Comores, a

signe I'Accord portant creation du Centre. Les trois autres Etats sont 1 Ethiopie, le
Mozambique et la Republique-Unie de Tanzanie. Le Centre, dont le but est d aider les
Etats membres, de diverses manieres, dans 1'exploitation de leurs ressources minerales
a ete cree aux termes de la resolution 205(17.) da la Commission de fevrier 1969. En
depit de plusieurs missions aupres des pays de la sous-region, le nombre des pays si-
gnataires n'a pas varie depuis plusieurs annees. Le Centre ne recoit une aide

effective que de trois Etats membres, a savoir 1'Ethiopie, le Mozambique et le pays
h8te9 la Rgpublique»: nie de Tanzanie. Tout comme le Kenya et le NigSrla, la Tanzanie
a fourni le terrain pour les locaux du Centre, des bureaux temporaires et une contri
bution supplemental d'un montant de 120 000 dollars les E.-U.. Du fait que le Centre
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compte un nombre limits de membres, son budget pour 1979/00 ne s'elevait qu'a 100 000
dollars des E.-U. environ. En consequence, les chances du Centre de se dSvelopper a
Xa mesure de ses potentialites sont veritablement reduites. On estitae que si tous ses
Etats membres potentiels adharaient, le Centre aurait besoin de 1 million ^e dollars
desE.-U. par an pour entr.etenir toutes ses installations et mener a Men toutes ses

o°£n ??,* LG? contributions de tous les 10 Etats membres pourraient se situer entre
. 9fc260 dollars des E.-U. pour les Comores et 125 963 dollars des H.-U. pour la Zambie
sur la base de^la formule adoptee pour le bar&ne des contributions au budget de l'OUA.
On estlme de meme que ai le Centre fonctionnait a plein rendement, il pourrait realiser
un profit annuel d'enyiron 800 000 dollars des E.-U. Crfice aux services techniques qu'il
pourrait rendre aux pays africains et ainsi devenir un projet viable.

- Le Conseil africain de teledetection cree aux tenjies de la resolution 280(^11)
adoptee par^la Conference des ministres de la CEA enfevrier 1975 n'a Vu le jour au'en
juillet 1979, lorsqu on est finalement parvenu a obtenir la signature des 10 Etats*
requis pour la creatibn du Conseil. Jusqu'a present, un peu plus du quart seulement
des pays africains gui constituent ses membra potentiels.a adhere au Conseil.

Un fait encore plus alarmant.est, que. les dona^teurs potentiels qui avaient promis
leur assistance S dtes institutions comma le Centre pour la mise em valeur des ressources
mznerales^de l*Afrique de l'Est et le Centre des services spapialises en matiere de
leyes et de cattes au motnent de. leur creation, ne vet^ent accorder de l'aide ices ins-
txtutions que ^i le noihbre de.leurs pays mem%es augm^e.de fa5on a devenir des insti
tutions reellement sous^fegionales. Les membres pqtentiels de ces institutions, pense-

malsaift ainsi forme s applique npn seulement aux centres susmentionnes raais egalement a
toutes les institutions,.qui souffrent de l^insuffisance du nombre de leurs membres aux

- niveaux regional et sous-rggional.

Dans le domaine de la science et 4e la technologie, plus que dans tout autre domaine,

t^rS^^C^-a^\qU\ ?fy! africains conjuguent leurs efforts pour que soit soutenue
leur capacite d absorber, d'adapter et de developper la technologie. La creation du
Centre regional africain de technologie a ete proposee dans les conclusions adoptSes
par la Conference des ministres africains de l'industrie (Nairobi, decembre 1975)- elle

LGi -nnw!im5e ^ ^"^i!?6 Confgrence des ministres du commerce des Etats membres
de 1 OUA (Alger novembre 1975), par la Conference des ministres de l'education *es
Etats africains (Lagos, feyrier 1976), par la Conference des Nations Unies sur le com-

7SS?t?^ i f«PP«ent (resolution 07(IV) et, enfins par la resolution CM/Res. 513
!Tii ; iS«? ^^t-septieme session ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA (Maurice,
juillet 1976). Ce Centre regional, dont on a tant loue la creation, ne compte jusqu?a
present qu un peu plus de la moitie des Itats africains qui pourraient en devenir menbres.

^ L'un des instruments les plus importants pour la promotion et le developpement des
echanges commerciaux minimes existants entre les pays africains reste l'Association
des organisations africaines de promotion commerciale. Ce sont les resolutions 241(VI)
i?n^ Con5erenceadef ministres de fevrier 1973 et 310(131) du Conseil des ministres de

it?? cS°nt ori8ine de cette organisation. Les 26 membres de 1'Association
sont 1 Alggrie, le Burundi, la Republique-Unie du Cameroun, la Rgpublique centrafricaine
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1g Congo, l'Egypte, l^Ethiopie, le Gabon, le Ghana9 la Guinee-Bissau, ie Kenya, le Liberia,

la Jamahiriya arabe libyenne, la tiauritanie, la Karoc, le Nigeria, l!0u£anda/le Rwanda,

la Somalie, le.Soudan^ le Sx^azilarid, la Republique-Unie de Vanzanie, le Tchads le Togo,

la Tunisle et le 2a$tfe. II nsest pas'encourageant .le cons tater que comrae instrument de"

promotion.dee. echanges connnerciausc -intra-a-fricains, ouvert a tpus les 50 Stats menbres

de la CEA et de l'OUA, 1'Association compte a peirle la moitie -lu nonbre le ses merobres

potentiels.

.. ;Sur les 26 membres9 environ un tiers seulenient versent leurs contributions au titre

du 'budget biennal de l'Association. Par exenple, pour l^exercice biennal 1975-1976,

seuls huit Etats membres9' a savoir la E.epublique-Unie du Cameroun, l'Egypte, 1'Ethiopie,

le Ghana, la Jamahiriya arabe libyenne, le TJaroc, le Rwanda et le Soudan, avaient verse au

total une somme de 160 953,06 dollars desE.-U. sar le montant total du budget biennal

qui etait 4e ^39 510 dollars des E.-U. Cctte tendance s'est maintecue et a eu des con

sequences nefastes sur la croissarice et le ^ynamlsmedu fonctionnement de l'Association.

Lors de la Conference des ministres africains de l'lndustrie (Nairobi, decerabre 1975)

il avait ete pour la premiere fois decide de creer un Centre regional de conception et

de fabrication techniques, \ dont 1'adhesion serait!rouverte'aux 50 Etats membres de la CEA

et de 1'OUA. Cela avait^ete1 reaffirme par la quatrieme Cbnference des ministres africains

de I'industfie. he Centre, qui doit jouer un role de premier plan dans la realisation. ., ,

d*une percee dans le domaine industriel eh Afrioue, a pour but, entre autres, d'aider

les pays afrieains a concevoir! des appareils, de fabriquer des prototypes adaptes aux , -

besoins de 1'Afrique et a creer des foncleries et des ateliers metallurgiques pour la pro-

duGtion de pieGes-tdetachees^''d*eIement6 et d'appareils simples pour la petite industrie,

ou les. industries rurales.-iote Centred ete officiellement cree 3'Cotonou en avril 1979 .

et siege S Ibadan (Nigeria). A l'heure actuellas le Centre ne compte pas plus de 20 membres,



A 1*exception de la Banque africaine de developpement et de 1'Association des banques

centrales africaines, le manque de soutien financier, de la part des Etats membres, cons-

ti-tue le fleau de toutas des institutions intergouvernementales qui out ete .creees sous

1'egide de la CEA a. la demande des gouverneraents africains et qui, conformement au principe

accepte de I'autosuffisance collective, doivent toutes fonctionner principalement grace

~aux contributions des liftats .membres. .. .

L'Inatitut africain de developpement economique et.de planification (iDEP), 1'une
de plus prestigieuses des institutions creees par. la. CEA depuis 19&4».compte un nombre

plutot important de pays membres africainso Sur les 50 membres potentiels, l'lDEP compte

3/ adherents effectifs,. a savoir l'AIgerie, le Benin, le Burundi, la Republique centra—

fricaine, l'Sgypte, le Congo, l*Ethiopie, le Gabon, la Gambie, le Ghana, la Guinee, la

Cote d'lvoire, le Kenya, le Liberia, le Jamahiriyaarabe libyenne, Madagascar, le Malawi,

le Mali, la Mauritanie, Maurice, le Maroc, le Niger, le Nigeria, l'Ouganda, le Rwanda,

le Senegal, le. Sierra Leone, la Somalie, le Soudan.t le Togo,- le Tchad, la Tunisie, la

Republique-Unie du Cameroun, la Republique-Unie de Tanzanie, la Haute-Volta, le Zaire

et la Zambie* Cela semble bien augurer pour 1!IDBP| mais en fait, sans l!aide genereuse

que I'IDSP continue de recevoir du PNUD, l!lnstitut aurait cesse d'exister depuis long-

temps car de nombreux Etats membres ne paient pas leurs contributions de fa$on reguli&re

ou ne paient pas du tout.

II est evident que les problemes auxquels les institutions multinationales ont a

faire face tiennent principalement a deux facteurs, a, savoir le nombre restreint de

membres qui influe a, son tour sur la situation financiere de ces institutions et la

reticence constatable de■certains Etats membr6s dans le paiement des contributions ou les

deux a la fois, II ne fait aucun doute qufetant donne :les ressources limitees des pays

africains, dee organismes^de cooperation comme oeux mentionnes dans la present© publication

sont indispensablesau developpement economique et social du continent.- II est par con

sequent ne.cessaire de trouver les moyens d*assurer que ces institutions disposent de

leur quota complet de membres et de fonds suffisants pour leur permetire de fonctionner

efficacement et effectivement*

Cependant, puisqu'on ne peut pas nier le role vital que jouent les institutions

multinationales dans le developpement economique et social de l'Afrique, des mesures

doivent §tre prises pour s1assurer que ces institutions ne sont creees qu!apres une etude

approfondie de leur raison d'etre, de leurs objectifs et de leurs activites et seulement

lorsqu'il y a d^s indications claires qu'elles beneficieront du total soutien politique

et financier des pays africains,, La deuxieme session extraordinaire de la Conference des

chefs d'Etat et de gouvemement de l'OUA a declare dans le Plan d;action de Lagos que les

ligues directrices suivantes doivent Stre adoptees en vue de la creation de nouvelles

institutions multinationales et du renforcement de celles qui existent.

"i) Le Secretaire exeoutif de la CEA et' le Secretaire general de lf0UA, en etroite
cooperation avec le PWUD et les principaux donateurs devraient entreprendre

une evaluation des objectifs et des activites des differents organismes multi-

nationaux existants crees sous l?egide de la CEA. en vue de faire des proposition,

concernant leur efficacite et 1'opporttinite de les maintenir en service et de

donner des conseils sur les moyens de rationaliser, de coordonner ou d!harmo-

niser leurs activites ou sur les nouveaux types d!oi*ganismes mulfinationaux

qu'il faudrait creer; '
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ii) Les organismes multinationaux existants devraient etre renforces en
leur fournissant rapidement l'appui politique et materiel de tous les

Etats africains qui cnt particine a leur creation etant donne que, en

I'absence dfun tel appui, les objectifs vises lors de la creation de

ces organismes raultinationaux ne pourraient pas etre atteintsj

iii) Aucun organisme multinational nouveau ne devrait e"tre cree si son
etablissement n'a pas fait l'objet d'un exainen approfondi et si les

possibilites offertes par les organismes nationaux ou par les organismes

multinationaux existants ou par la transformation des organismes

nationaux en organismes raultinationaux n'ont oas d'abord ete pleinement
envisageese"

Par ailleurs des mesures adequates devraient e"tre prises pour lGutilisation
d'institutions et mecanismes existants ou a creer dans le but de promouvoir la

cooperation technique d'une part entre pays africains et d'autre part entre ces

derniers et des pays non-africains en developpement, conformement au Plan
d«action de Buenos Aires sur la cooperation technique entre les pays en
developpement (CTPD)O

II, TYPES Df INSTITUTIONS PARRAINEES PAR LA CEA

Depuis I'etablissement de la premiere institution de la CEA, la Banque

africaine de developpement, en septembre 1964, plusieurs autres institutions
ont ete creees aux niveaux sous-regional, regional et multinational sous

I'egide et le parrainage de la Commission economique des Nations Unies pour
1'Afrique. ^Pour d'autres, le secretariat de la Commission a participe

activement a leur creation et a leur developpement en collaboration avec d'autres

organisations. C'est pourquoi, ces institutions qui sont presque toutes des

institutions intergouvemementales africaines, entretiennent, a des degres
divers, des relations constitutionnelles avec la Commission et, de meme, la

raesure dans laquelle le secretariat participe a leurs programmes de trava?1 '

varie considerablement. -

Les diverses institutions peuvent Stre classees, simplement, scion leurs

fonctions ou selon les services qu'elles offrent ou encore selon les relations

constitutionnelles qu'elles entretiennent avec la Commission* La plupart des

institutions multinationales ont pour fonction d'assurer la formation du

personnel et d'entreprendre des activates de recherche; quelques-unes d»entre

elles sont des institutions financieres? certairies ont pour tSche d'encourager

la cooperation regionale ou sous-regionale, au niveau sectoriel et multisectoriel;

d1autres encore ont pour objectif de promouvoir le developpement technologique

et sont chargees d'identifier, d'evaluer et d'exploiter des ressources naturelles.

La classification des institutions utilisee dans cette publication est la

plus, simple, qui se fonde sur les rapports constitutionnels de chacune d'entre

elles avec la Commission et son principal organe legislatif, a savoir la

Conference des ministres de la CEAB Sur la base de ces criteres, les quatre

categories d•institutions ci-apres ont ete retenues t
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• - Categorie I s

Categbrie II :

Categorie III :

Organes et institutions de la C£A s Us sont crees en ■■

application de decisions' legislatives ou aux termes de

resolutions de la Commission et font partie integrante de

'la structure de la CEA et de g©s organes conctituants

charges d'activites operationnel.les tels que des centres

multinationals de programmation et d1 execution de projets

(LiUIPOC) et l'IDEP. .

Institutions uarrainees par la CSA : II s"agit d'institu-

tions intergouvernementalss creees en application de

resolutions ou de decisions de la CEA et dont la creation

etait prevue dans le projraranje de travail et les priorites

de 1g Commissiori* Toutes ces institutions, sans exception,

ont ete coneues, elaboreec et creees par le secretariat en

vertu de mandats et de directives precises donnees par les

Etats africains par l'intermediaire des organes legislatifs
pertinents aux niveaux regional, couo-regional ou multi

national, Des exeraples sont la Banque africaine de

develpppement, le .Centre regional africain de conception et

de fabrication technique©, 1'Institut superieur africain de

formation et de recherche techniques et 1'Organisation

regionale africaine de norr.iali£ation0

Iji.stitutions parrainees par la CSA et l'OUA ou par la CEA

et d'autres or,qanisnies des. Nations t^iies t' Les -institutions

appartenant a cette categorie entretiennent ayec la GEA les

memes relations consta,tutionnellQs qu.e^ les organisations de'

la categQrie II, Elles ont ete creees en application de

resolutions de la Commission et resultent du programme de

travail et des priorites de la Commission. En outre, leur

creation a ete sanctionnee.par l'OUA ou par 1'Assemblee

generale des Nations Unies qu drautres organismes. des

Nations Unies qui avaient.demande aux secretariats de la
CEA et de 1*OUA ou a la C3A et a d»autres organismes des

Nations.Unies d'entreprendre une action commune* Ges

institutions ont ete concues et creess grSce aux efforts

communs des secretariats de la CEA et de 1<OUA ou.de la CEA

et d'autres organismes des Nations Unies. Des exemples sont

le Centre regional africain de technologie, le Centre africain

de recherche appliquee et de formation en matiere de developrt

pement social et I1Organisation de la propriete industrielle

creee a I1 intention des pays africains anglophones.
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Categorie IV i Institutions a. la creation desquelles la CEA a contribue S

II s.'agit d* institutions dans la creation et le -ieveloppement-

desquelles le secretariat de la CEA a joue un ro*le de

promotion actif• En ce qui concerne ce groupe d'institutions,

■ ■ : . >■ ; la C!1A est l'une c'ss institutions qui a collabore a leur

creation. Aucune resolution de la CEA n!a donne rnandat au

secretariat de les creer et, en consequence, ces institutions

n'ont aucun lien constitutionnel arec la Commissiona Dans

certains cas, la CEA a fourni des services de secretariat

temporaires a ces institutions jusqu'au moment ou elles ont

pu creer leur propre secretariate Des exeraoles sont

I1Association pour le developpement de la riziculture en

Afrique de l'Ouest, I1Association des banques centrales

africaines, lfAssociation africaine de formation et de

developpement et 1:Association africaine des administrateurs

-; - ; des imports.

On trouvera dans la section suivante, sous la rubrique

; ■ ( : "Profils des institutions'* des renseignements de base sur

les diverses institutions sucmentionnees dont la creation a

■ ete parrainee ou encouragee par la CEAo

III. PERSPECTIVES EN MATIERE DE CREATIOi D = INSrrruriONS EN AFRIQUT

; Les Etats africains prennent de plus en plus des mesures concretes en vue

de mettre en oeuvre leurs politiques declareos en matiere de developpement et de

realiser l!objectif qu'est la survie econoraique grSce a l'autonomie collective,

la cooperation et I1integration economiqueo ^11 n'est par consequent pas

surprenant de constater que tres peu dfinstitutions intergouvernementales

regionajes et sousrPegionales ont ete creees au cours des annees 60 et qu'un

nombre croissant d»institutions oeuvrant dans le domaine de developpement ont vu

le jour au cours des annees 70. La plupart de ces institutions sont des

organismes de formation, de recherche et tie cervices .>

Si 1'on veut assurer la mise en >euvre du Plan d*action do Lagos qui a ete

adopte par les Chefs d»3tat et de gouvernenient africainsen avril 1S8C dans le

cadre des efforts faits en vue de rendre les Stats africains independents sur

%$ plan economique ou de reduire sensiblement leur dependance excessive a

l^gard des pays industrialises, il est primordial que les institutions

intergouvernementales existantes, qui ont ete creees ou dont la creation a ete

encouragee sous lfegide de la Commission, deviennent plus efficaces, profitent

a tous et resolvent sans reserve l'apoui politiqae et materiel de tous les Etats

africains.

En ce qui concerne la mise en oeuvre du P3arA dfa.oticn de Lagos, il subsiste

un certain nombre de domaines ou les Etats africains; tant sur le plan indivi-

duel que sur le plan collectif, ne disposent pas des institutions necessaires*

II faudra combler ces lacunes au courc des annees a venir afin d^assurer
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1'autonomie collective des Etats africains. Uh autre domaine dans lequel il

convient de creer des institutions nouvelles et de renforcer cellee qui existent

concerne la production, la distribution et les services*. Ce sont la des

domaines dans lesquels il convient de creer des organisations ou des entreprises

multinationales africaines chargees de collaborer en matiere d'exploitation des

ressources naturelles, de fabrication et de distribution de produits courants

faisant 1-objet dsune demande dans plusieurs pays africains ou dans les

entreprises publiques de ces derniers, et de foumiture de services commerciaux

specialises, notaiiinent de services de consultants, de services en matiere de

fr£t aerien intra-africain, etc

En vue de satisfaire ceo besoins en matiere de develop?eraent, il est

envisage d'orienter davantage, au cours des annees 80, les efforts vers la

consolidation et le renforcement des institutions multinationales, sous-regionales

et regionales africaines existantes* Par ailleurs, il faudra creer davantage

d1institutions regionales, sous-regionales et multinationales et les developper

pour assurer I'autonomie collective et ^integration economique* Les annees 80

demeurent la decennie au cours de laquelle il faudra raettre en place en Afrique

les infrastructures de base devant garantir une croissance economique auto-

entretenue et endo^ene dans le cadre de l<integration economique regionale*

Dans cette iounense tSche que la Commission est aopelee a accomplir dans le

domaine de la creation de nouvelles institutions et du renforcement des institu

tions qui existent, ^engagement des gouvernements africains sera decisif et

beaucoup dependra egalement de 1'appui qu'ils fourniront a la Commission et de

leur volonte d'assumer leurs obligations a l'egard des diverses institutions

qu'ils ont decide en commun de creer. Les institutions, a leur tour, devront

Stre constamment conscientes de leur mission et chercher a ohtenir des resultats#

lb.e autre dimension des perspectives pour les annees 80 devra etre le

desir croissant de cooperation plus etroite entre les diverses institutions,

d'une part, et entre ces institutions et la Commission, d'autre parto Cela

tient au fait que la tache de developpement et de modernisation de l!Afrique

est une tSche collective et que les institutions et le secretariat de la CEA

devront travailler de concert comme une equipe de vxgnerons dans le vignobleo




